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1.1. Avant-propos : la biodiversité
1.1.1. Définition
Le mot biodiversité* est un néologisme issu des mots biologie et diversité. Il est surtout connu depuis le sommet de la terre à Rio de Janeiro en 1992, oùde nombreux états ratifièrent la Convention sur la diversité biologique du 05 juin 1992.
Cette convention sur la diversité biologique a défini le concept de biodiversité comme étant « la variabilité des êtres vivants de toute origine y compris,entre autres, les écosystèmes aquatiques et les complexes écologiques dont ils font partie : cela comprend la diversité au sein des espèces, ainsi que celledes écosystèmes »
La biodiversité regroupe donc 3 volets fondamentaux :

 la diversité écosystémique ou écologique qui correspond à la diversité des écosystèmes* sur Terre ;
 la diversité génétique (diversité intraspécifique) qui correspond à la variabilité des gènes au sein d'une même espèce ou population ;
 la diversité spécifique (diversité interspécifique), correspond au nombre d'espèces de faune et de flore présentes.

Illustration des diversités écosystémiques, spécifique et génétique (source : DREAL Midi-Pyrénées 2010)
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Ainsi la biodiversité doit se comprendre comme un véritable tissu vivant qui ne se réduit pas à un catalogue d’espèces mais englobe les multiples relationsd’interdépendance, à toutes échelles de temps et d’espace, qui assurent la cohésion d’un écosystème (DREAL Midi-Pyrénées 2010).

1.1.2. Intérêts
La biodiversité est à la base du fonctionnement des écosystèmes et de la vie humaine. Ces services sont très nombreux et vitaux pour l’homme. Ilspeuvent être regroupés en 3 grands groupes :

 services d’approvisionnement : biens produits par les écosystèmes et utilisés par les hommes, dépendant de la qualité de l’eau et de la terre, etpermettant principalement leur alimentation : fourniture d’eau potable, de bois, de nourriture (espaces agricoles, jardins, cultures d’arbresfruitiers, de jardins, gibiers, produits de cueillettes, vignes), carrières, gravières...
 services de régulation : processus de régulation de phénomènes naturels qui ont un impact positif sur le bien-être humain. Ils renvoient auxbienfaits qui découlent de la régulation des processus liés aux écosystèmes : autoépuration de l’eau, soutien d’étiage, régulation du climat (rôledes forêts comme « puits » de carbone, espaces naturels rafraîchissant l’atmosphère des villes et absorbant certains polluants…), la régulation desparasites (prédateurs et proies évitent la prolifération de moustiques dans certains marais par exemple)…
 services à caractère socio-culturel : Ils désignent les bienfaits non matériels que procurent les écosystèmes* à travers l’enrichissement spirituel,la réflexion, les loisirs et l’expérience esthétique… La diversité des milieux nous offre la variété des paysages* ; les milieux naturels sont desespaces de récréation, de loisirs et participent à la qualité du cadre de vie…

(sources : DREAL Midi-Pyrénées 2010 et 2012)

1.1.3. Causes d’érosion
Au cours du 20ème siècle, l’impact de l’homme sur la nature a été d’une ampleur sans précédent et la majorité des scientifiques pense aujourd’hui qu’ilest la cause d’une réduction de biodiversité équivalente aux grandes extinctions du passé. L’objectif de « stopper la perte de biodiversité », fixé en 2001par l’Union Européenne (Communication de la Commission au Conseil et au Parlement Européen COM/2001/0162) et réaffirmé en 2004 par la StratégieNationale pour la biodiversité (SNB), n’est aujourd’hui pas atteint.
La première cause de la perte de biodiversité est la destruction, la réduction et la fragmentation des habitats naturels. Ce phénomène est laconséquence d’un développement non maitrisé de l’urbanisation en lien avec une demande croissante en logements et en infrastructures, elle-même liéenotamment à l’évolution de la démographie. Il se traduit par une artificialisation du territoire, un étalement urbain et une consommation foncière enparticulier en zones urbaine et périurbaine.
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On comprend alors tout l’intérêt d’une démarche de projet : un territoire soumis à une dynamique démographique et urbaine sans « projet » peutrapidement conduire à la destruction ou au morcellement d’espaces naturels et agricoles et à une consommation d’espaces naturels, agricoles etforestiers démesurée ou inadaptée (sources : DREAL Mid-Pyrénées 2012).

Les autres causes d’érosion de la biodiversité sont :
 la propagation d’espèces envahissantes,
 la surexploitation de certaines espèces (via la surpêche, la déforestation, le braconnage…),
 les pollutions de l’eau, des sols et de l’air (dont les pollutions agricoles : usage excessif d’insecticides et d’herbicides en particulier),
 l’introduction d’espèces exotiques envahissantes (pour la France par exemple : Tortue de Floride, Ragondin, Frelon asiatique, Jussie à grandesfleurs et Buddleia de David),
 le changement climatique.

1.2. Méthodologie
Le présent état initial du patrimoine naturel et de la biodiversité du territoire du PLUi de la Communauté de communes du Quercy-Rouergue et des Gorgesde l’Aveyron est réalisé sur la base de :

 la connaissance des périmètres d’inventaire et de protection des milieux naturels sur le territoire du PLUi ;
 la prise en compte des éléments identifiés de « nature remarquable » qui concernent certaines espèces et habitats d’intérêt patrimonial,recueillis par le biais de la bibliographie et des consultations, mais aussi de la « nature ordinaire »,
 l’identification des continuités écologiques du territoire, formalisées dans la trame verte et bleue (TVB).

Ainsi, divers atlas régionaux et/ou départementaux ont été consultés (cf. bibliographie). La Société des Sciences Naturelles de Tarn-et-Garonne,
association naturaliste référente départementale a également été consultée afin d’obtenir des données précises sur la faune et la flore patrimoniale
présentes sur la CCQRGA :
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ELEMENTS DE NATURE REMARQUABLE: TYPE DE DONNEES RECUEILLI ET SOURCE DES DONNEES
Type de données Source

Données flore remarquable Base de données flore de la SSNTG, responsable : Nicolas GEORGES
Données insectes remarquables Base de données entomologique de la SSNTG, responsable : Jérôme ROBIN
Données amphibiens et reptiles Base de données herpétologique de la SSNTG, responsable : Sébastien ALBINET
Données oiseaux remarquables Centrale ornithologique de la SSNTG, responsable : Amalric CALVET
Données poissons remarquables Fiches descriptives des ZNIEFF et site internet de l’ONEMA (résultats des pêches de 2000 à 2011)
Données mammifères terrestres remarquables Fiches descriptives des ZNIEFF et atlas régionaux (Jacquot, 2011-2012)
Données chiroptères Fiches descriptives des ZNIEFF et atlas régional (Bodin, 2011)
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L’ensemble de ces éléments permet d’avoir une vision globale des différents points forts, points faibles et enjeux relatifs au patrimoine naturel existantsur le territoire concerné.

Définition et cartographie de la trame verte et bleue
a Cartographie de la trame verte
L’identification de la trame verte s’est basée essentiellement sur les couches d’informations géoréférencées (couches SIG) disponibles sur le territoireétudié. Un travail de digitalisation complémentaire a été effectué afin de combler certains vides importants, notamment pour les boisements et certainsmilieux patrimoniaux (pelouses sèches et faciès d’embuissonnement, bocage). Cela a permis notamment de faire ressortir des secteurs très intéressants,identifiés comme réservoirs de biodiversité secondaires.
Deux couches ont été utilisées pour la trame verte :

 Le Registre Parcellaire Graphique (RPG). Deux catégories principales ont été retenues pour la sous-trame milieux ouverts et semi-ouverts: estives/landes (=pelouses, pâtures et landes à genévriers, fourrés thermophiles) et prairies permanentes (=prairies de fauche).
 Le Corine Land Cover (CLC). Seules les classes relatives aux forêts et milieux semi-naturels ont été retenues. Sur la CCQRGA, quatre catégoriessont représentées : forêts de feuillus, forêts de conifères (uniquement au sud du territoire), pelouses et pâturages naturels et forêt et végétationarbustive en mutation. Les deux premières catégories ont été retenues dans la sous-trame milieux boisés, les deux dernières dans la sous-tramemilieux ouverts et semi-ouverts.

b Cartographie de la trame bleue
De nombreuses couches d’informations géoréférencées (couches SIG) sont disponibles pour élaborer la trame bleue :

 La BD Topo de l’IGN, qui comprend l’ensemble des cours d’eau de la CCQRGA,
 Une couche « zones humides » de la SATESE,
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 La BD Carthage de l’IGN pour les lacs et les plans d’eau,
 Les réservoirs biologiques du SDAGE et les axes grand migrateurs amphihalins de l’Agence de l’eau Adour-Garonne

Un travail de digitalisation complémentaire a été effectué pour déterminer les principales mares et petits plans d’eau absents de la BD Carthage.Toutefois, ce travail n’est pas exhaustif. De nombreuses mares et petits étangs ne sont pas discernables sur les photographies aériennes.
c Cartographie des obstacles
Deux types d’obstacles interrompent principalement les continuités écologiques terrestres et contribuent de façon importante à la fragmentation duterritoire :

 Les infrastructures viaires
 L’étalement et le mitage urbain

Les infrastructures viaires (routes et voie ferrée) sont issues de la BD Topo de l’IGN. Le bâti est tiré du cadastre de la DGI.

Les obstacles aux continuités aquatiques ont quant à eux été définis à partir de deux types de couches de données :
 la couche d’informations géographiques des barrages réservoirs disponibles auprès de l’Agence de l'eau Adour-Garonne. Cette couche ne prend pasen compte les obstacles en rivière inférieurs à 4 mètres de hauteur et ne disposant pas d'équipement mobile (vannes, ...). Ces obstacles ne sonten effet pas répertoriés en tant que barrages. Aucun barrage n’a été identifié par cette couche sur la CCQRGA. Le plus proche est le barrage dumoulin de la commune de Montricoux.
 le Référentiel national des Obstacles à l’Ecoulement (ROE) établi par l’ONEMA. Ce référentiel recense l’ensemble des ouvrages inventoriés sur leterritoire national dans l’objectifs de répondre aux objectifs environnementaux et réglementaires (Directive cadre européenne et bon état deseaux en 2015, circulaire du 25 janvier 2010 relative à la mise en œuvre du plan de restauration de la continuité écologique, plan de gestionanguille).

1.3. Les périmètres institutionnels
Les sites Natura 2000
Quatre sites Natura 2000 sont présents sur le territoire du PLUi :
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Appellation : ZSC « VALLEES DU TARN, DE L’AVEYRON, DU VIAUR, DE L’AGOUT ET DU GIJOU »
Code : FR7301631
Communes du PLUi concernées : Montrosier, Cazals, Féneyrols, Laguépie, Saint-Antonin-Noble-Val, Varen
Description : Site caractérisé par un vaste réseau de cours d'eau et de gorges abritant une très grande diversité d'habitats et d'espèces. Intérêts majeurspour la Loutre d’Europe (Lutra lutra), la Moule perlière (Margaritifera margaritifera) (Agout, Gijou). Station la plus orientale du chêne Tauzin, présencede très beaux vieux vergers traditionnels de chataigners (Viaur). Frayères potentielles de Saumon atlantique (Salmo salar) (restauration en cours) (Tarn,Aveyron surtout).
Présentation des habitats et espèces du site inscrit aux annexes I et II de la Directive « Habitats » :
La liste suivante présente les habitats et des espèces, qui justifient la désignation du site en ZSC au titre de Natura 2000. Ces données proviennent duformulaire standard de données (FSD) (source : INPN), actualisé en 2005.

Intitulé EUR15 de l'habitat d'intérêt communautaire (* Habitat d’intérêt communautaire prioritaire) Code Natura 2000
Rivières des étages planitaire à montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis et duCallitricho-Batrachion 3260
Landes sèches européennes 4030
Formations stables xérothermophiles à Buxus sempervirens des pentes rocheuses (Berberidion p.p.) 5110
Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires 5130
Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-Brometalia) (*sites d'orchidées remarquables) 6210
*Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des zones montagnardes (et des zones submontagnardes de l'Europe continentale) *6230
Mégaphorbiaies hygrophiles d’ourlets planitaires et des étages montagnard à alpin 6430
Prairies maigres de fauche de basse altitude 6510
*Tourbières hautes actives *7110
Tourbières hautes dégradées encore susceptibles de régénération naturelle 7120
Pentes rocheuses siliceuses avec végétation chasmophytique 8220
Grottes non exploitées par le tourisme 8310
Hêtraies acidophiles atlantiques à sous-bois à Ilex et parfois à Taxus (Quercion robori-petraeae ou Ilici-Fagenion) 9120
*Forêts de pentes éboulis ou ravin du Tillio-acerion *9180
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Vieilles chênaies acidophiles des plaines sablonneuses à Quercus robur 9190
*Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae) *91E0
Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus excelsior ou Fraxinus angustifolia riveraines des grands fleuves (Ulmenion minoris) 91F0

Nom de l'espèce d'intérêt communautaire Code Natura 2000
Invertébrés
Lucane cerf-volant (Lucanus cervus) 1083
Grand Capricorne (Cerambyx cerdo) 1088
Ecaille chinée (Callimorpha quadripunctaria) 1078
Écrevisse à pieds blancs (Austropotamobius pallipes) 1092
Moule perlière (Margaritifera margaritifera) 1029
Poissons
Lamproie de Planer (Lampetra planeri) 1096
Toxostome (Chondrostoma toxostoma ) 1126
Chabot (Cottus gobio) 1163
Mammifères
Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) 1303
Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrum-equinum) 1304
Barbastelle (Barbastella barbastellus) 1308
Minioptère de Schreibers (Miniopterus schreibersi) 1310
Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus) 1321
Grand Murin (Myotis myotis) 1324
Loutre (Lutra lutra) 1355
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Appellation : ZSC « CAUSSE DE GAUSSOU ET SITES PROCHES »
Code : FR7300953
Communes du PLUi concernées : Caylus
Description : Ensemble de petits causses sur sol karstique, argileux du bord du plateau du Quercy blanc. Anciens parcours de pâturage extensif oùsubsistent de nombreuses pelouses sèches mais qui sont menacées par l'embroussaillement. Une petite vallée humide est associée à cet ensemble, avecson cortège de pelouses humides et petites falaises calcaires. Cet ensemble forme le site à orchidées le plus intéressant du Tarn-et-Garonne.
Présentation des habitats et espèces du site inscrit aux annexes I et II de la Directive « Habitats » :
La liste suivante présente les habitats et des espèces, qui justifient la désignation du site en ZSC au titre de Natura 2000. Ces données proviennent duformulaire standard de données (FSD) (source : INPN), actualisé en 2011.

Intitulé EUR15 de l'habitat d'intérêt communautaire (* Habitat d’intérêt communautaire prioritaire) Code Natura 2000
Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires 5130
Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-Brometalia) (*sites d'orchidées remarquables) 6210
Prairies maigres de fauche de basse altitude 6510
Grottes non exploitées par le tourisme 8310

Nom de l'espèce d'intérêt communautaire Code Natura 2000
Invertébrés
Damier de la succise (Euphydryas aurinia) 1065
Écrevisse à pieds blancs (Austropotamobius pallipes) 1092
Mammifères
Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) 1303
Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrum-equinum) 1304
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Appellation : ZSC « GORGES DE L’AVEYRON, CAUSSES PROCHES ET VALLEE DE LA VERE »
Code : FR7300952
Communes du PLUi concernées : Cazals, Saint-Antonin-Noble-Val
Description : Sur socle calcaire karstique, un ensemble de plusieurs grands espaces et milieux, caractérisé par une grande vallée dominée par de grandesfalaises, des pentes à pelouses sèches et des plateaux secs, quelques petites vallées encaissées et surtout de nombreuses cavités naturelles riches enchiroptères. De nombreuses pelouses sèches abritent de belles stations à orchidées. La nature du sol alliée à des influences climatiques méditerranéennesdonne une flore sub-méditerranéenne variée. La proximité de la forêt de la Grésigne accentue cet aspect en contrastant avec les milieux rencontrés. Lesubstrat calcaire est favorable aux sources pétrifiantes avec formation de travertins. Enfin, ce site est caractérisé par la présence d'une mosaïqued'habitats naturels. Les colonies de reproduction regroupant le Grand Murin (Myotis myotis) et le Petit Murin (Myotis blythii) comprennent 500 à 1000individus, sans qu'il soit possible de dissocier la part relative de chaque espèce (détermination à vue impossible).
Présentation des habitats et espèces du site inscrit aux annexes I et II de la Directive « Habitats » :
La liste suivante présente les habitats et des espèces, qui justifient la désignation du site en ZSC au titre de Natura 2000. Ces données proviennent duformulaire standard de données (FSD) (source : INPN), actualisé en 2005.

Intitulé EUR15 de l'habitat d'intérêt communautaire (* Habitat d’intérêt communautaire prioritaire) Code Natura 2000
Formations stables xérothermophiles à Buxus sempervirens des pentes rocheuses (Berberidion p.p.) 5110
Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires 5130
*Pelouses rupicoles calcaires ou basiphiles de l'Alysso-Sedion albi *6110
Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-Brometalia) (* sites d'orchidées remarquables) 6210
Prairies maigres de fauche de basse altitude 6510
*Sources pétrifiantes avec formation de tuf (Cratoneurion) *7220
Eboulis ouest-méditerranéens et thermophiles 8130
Pentes rocheuses calcaires avec végétation chasmophytique 8210
Grottes non exploitées par le tourisme 8310
*Forêts de pentes éboulis ou ravin du Tillio-acerion *9180
Forêts à Quercus ilex et Quercus rotundifolia 9340
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Nom de l'espèce d'intérêt communautaire Code Natura 2000
Invertébrés
Lucane cerf-volant (Lucanus cervus) 1083
Grand Capricorne (Cerambyx cerdo) 1088
Ecaille chinée (Callimorpha quadripunctaria) 1078
Écrevisse à pieds blancs (Austropotamobius pallipes) 1092
Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisii) 1041
Cordulie splendide (Macromia splendens) 1036
Poissons
Barbeau truité (Barbus meridionalis) 1138
Toxostome (Chondrostoma toxostoma ) 1126
Chabot (Cottus gobio) 1163
Mammifères
Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) 1303
Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrum-equinum) 1304
Rhinolophe euryale (Rhinolophus euryale) 1305
Barbastelle (Barbastella barbastellus) 1308
Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus) 1321
Grand Murin (Myotis myotis) 1324
Petit Murin (Myotis blythii) 1307
Minioptère de Schreibers (Miniopterus schreibersi) 1310

Autres espèces importantes de flore et de faune
Invertébrés
Azuré du serpolet (Maculinea arion)
Plantes
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Anthriscus caucalis var. gymnocarpa
Arenaria controversa
Hormathophylla macrocarpa
Lilium pyrenaicum
Orchis coriophora subsp. fragrans
Piptatherum virescens
Rosa gallica
Scrophularia canina subsp. juratensis

Appellation : ZPS « FORET DE GRESIGNE ET ENVIRONS »
Code : FR7312011
Communes concernées : Montrosier, Cazals, Féneyrols, Saint-Antonin-Noble-Val
Description : Onze espèces de l'annexe I se reproduisent régulièrement sur le site, parmi lesquelles sept espèces de rapaces. Le site accueille despopulations remarquables de rapaces rupestres (Faucon pèlerin, Grand-Duc d'Europe) et forestiers (Aigle botté, Circaète Jean le Blanc). La densité decouples nicheurs de Faucon pèlerin compte parmi les plus importantes de France. Les populations de Pic mar, concentrées sur le massif de Grésigne sontégalement remarquables. Le Milan royal a été observé à plusieurs reprises sur le site en période de reproduction mais sa nidification n'a pas été mise enévidence. Les boisements de feuillus dominent largement le site. Les milieux ouverts à semi-ouverts sont moins bien représentés mais jouent un rôlefonctionnel essentiel en contribuant à l'alimentation de la majorité des espèces d'oiseaux.
Présentation des espèces du site inscrites à l’annexes I de la Directive « Oiseaux » :
La liste suivante présente les espèces, qui justifient la désignation du site en ZPS au titre de Natura 2000. Ces données proviennent du formulaire standardde données (FSD) (source : INPN), actualisé en 2005.

Nom de l'espèce d'intérêt communautaire Code Natura 2000
Bondrée apivore Pernis apivorus A072
Milan noir Milvus migrans A073
Milan royal Milvus milvus A074
Circaète Jean-le-Blanc Circaetus gallicus A080
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Busard St-Martin Circus cyaenus A082
Aigle botté Hieraaetus pennatus A092
Faucon pèlerin Falco peregrinus A103
Grand-duc d’Europe Bubo bubo A215
Engoulevent d’Europe Caprimulgus europaeus A224
Pic mar Dendrocopos medius A238
Alouette lulu Lullula arborea A246
Pie-grièche écorcheur Lanius collurio A338

Autres espèces importantes
Petit-duc scops Otus scops A214
Martinet à ventre blanc Tachymarptis melba A228
Fauvette passerinette Sylvia cantillans A304

Les ZNIEFF
Quinze ZNIEFF ont été définies sur le territoire de la Communauté de communes QRGA dans le cadre de la modernisation des ZNIEFF. Lespérimètres de ces sites validés par le CSRPN ne sont pas à ce jour validés par le MNHN.

Identifiant Libellé Type Surface(ha) Résumé du bordereau Commentaires

Z1PZ0387
Bois d´Aubrelong,vallée de la Lèremorte et vallonsannexes

ZNIEFFde type I 1470,16
Cette ZNIEFF englobe plusieurs vallons encaissés et des boisements adjacents. La flore yest particulièrement riche avec 27 espèces déterminantes identifiées comme la Sablinedes chaumes et la Tulipe australe pour les milieux ouverts xériques, la Fritillaire pintadeet le Narcisse des poètes pour les prairies humides et le Muguet et l’Aconit tue-loup pourles boisements. Plusieurs oiseaux et insectes caractéristiques des vallons calcaires duQuercy ont également été recensés sur le site.

Une partie de cetteZNIEFF est incluse dansle périmètre de laCCQRGA

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3670
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3807
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Identifiant Libellé Type Surface(ha) Résumé du bordereau Commentaires

Z1PZ0268
Vallons bocagers duruisseau de Boulatet des cours d'eautributaires

ZNIEFFde type I 496,13

Cette ZNIEFF intègre une vaste zone bocagère située sur le Terrefort, proposant desmilieux plus humides que les causses voisins. Elle héberge une flore et faune rare enQuercy. De nombreuses espèces inféodées aux zones humides ont été identifiées commele Scirpe à une écaille, l’Oenanthe fistuleuse, le Damier de la Succise, le Triton marbréainsi que des coléoptères et libellules particulièrement rares comme l’Aeschne isocèle etle Sympétrum jaune d’or. Il faut signaler également la présence d’une cavité accueillantune colonie de Petit Rhinolophe.

Seulement une petitepartie de cette ZNIEFFest incluse dans lepérimètre de laCCQRGA

Z1PZ0066
Grottes de Saint-Géry et valléeencaissée de laBonnette

ZNIEFFde type I 27,44
Cette petite ZNIEFF englobe uniquement une falaise, site de reproduction du Fauconpèlerin, ainsi qu’une grotte occupée par 11 espèces de chauves-souris dont le Petit etGrand Rhinolophe, le Minioptère de Schreibers, le Rhinolophe euryale ou encore laBarbastelle d’Europe.

Cette ZNIEFF esttotalement inclusedans le périmètre de laCCQRGA

Z1PZ0065 Vallée Sèche deMouillagol etplateau de Ganiole
ZNIEFFde type I 457,79

Cette ZNIEFF englobe la vallée sèche du Mouillagol et une zone de plateau. Plusieurshabitats remarquables ont été identifiés, notamment thermophiles, comme les pelousessèches, les fruticées à buis et/ou rocailleuses, les chênaies blanches,…qui abritent denombreuses espèces caractéristiques (Sabline des chaumes, Lézard ocellé, Azuré duserpolet,…). Il faut noter également la présence de mares qui abritent le Triton marbréet de milieux plus frais comme les frênaies-chênaies.

Seulement une petitepartie de cette ZNIEFFest incluse dans lepérimètre de laCCQRGA

Z1PZ0063 Vallée de SaintSymphorien ZNIEFFde type I 40,95

Cette petite ZNIEFF englobe uniquement la vallée proprement dite. L’intérêt principal dece secteur réside dans la transition de milieux secs à très secs (pelouses sèches) sur lescoteaux, aux milieux humides en fond de vallon (prairies humides et rivière). Denombreuses espèces patrimoniales de flore et de faune ont été recensées. Il faut signalernotamment la présence de plus de 35 espèces d’orchidées, d’une très belle populationde Fritillaire pintade et de Damier de la Succise et de grottes naturelles favorables auxchiroptères.

Seulement une petitepartie de cette ZNIEFFest incluse dans lepérimètre de laCCQRGA

Z1PZ0064 Butte de Racanièreset Pech Cagnac -Caylus
ZNIEFFde type I 41,47

Cette petite ZNIEFF intègre les parties sommitales du Pech de Racanières et Cagnac quise compose essentiellement de pelouses sèches et d’autres milieux thermophiles commeles formations à genévriers et à buis, les chênaies blanches. Quelques plantesremarquables à affinités méridionales ont été recensées ainsi qu’un beau cortèged’oiseaux des milieux agropastoraux comme le Bruant ortolan, l’Oedicnème criard, lePipit rousseline ou encore la Pie-grièche à tête rousse.

Cette ZNIEFF esttotalement inclusedans le périmètre de laCCQRGA

Z1PZ0069
Vallées de la Baye,du Jouyre, du Ferranet de Fargues et

Puechs de Genibrouset Mourtayrol
ZNIEFFde type I 2796 ,67

Cette ZNIEFF intègre essentiellement les vallons de ces ruisseaux ainsi que deux pechsdolomitiques. L’originalité de ce site réside dans la présence d’une végétation auxaffinités calcaires ou siliceuses avec par exemple des landes à bruyères vagabondes. Leszones humides sont également riches avec pour la flore, la Fougère des marais, l’Isopyrefaux pygamon et pour la faune, l’Ecrevisse à pattes blanches et la Grenouille agile.Quelques oiseaux des milieux bocagers préservés sont également présents comme leBruant ortolan et le Pic mar.

Une grande partie decette ZNIEFF estincluse dans lepérimètre de laCCQRGA
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Identifiant Libellé Type Surface(ha) Résumé du bordereau Commentaires

Z1PZ0086 Cirques de Thouryeset de Bône ZNIEFFde type I 488,86
Cette ZNIEFF comprend deux cirques en rive gauche de l’Aveyron et présente des milieuxrupestres d’intérêt (falaises, grottes) et une végétation à affinité méditerranéenne. Ilfaut signaler notamment la présence de colonies de chauves-souris, d’oiseauxremarquables tels que le Grand duc d’Europe et le Faucon pèlerin et de stations deplantes remarquables comme le Lys des Pyrénées ou encore la Gratiole officinale.

La quasi-totalité decette ZNIEFF estincluse dans lepérimètre de laCCQRGA

Z1PZ0113 Escarpementsrocheux de Viel Fourà Anglars
ZNIEFFde type I 391,49

Cette ZNIEFF correspond à de nombreux habitats rupestres surplombant le cours del’Aveyron. La variété des expositions favorise une très belle diversité d’espèces végétalesdéterminantes (37 identifiées sur la zone). L’enjeu principal du site concerne toutefoisles oiseaux rupestres dont certains nicheurs comme le Grand duc d’Europe et le Fauconpèlerin ou hivernants comme le Tichodrome échelette.

Cette ZNIEFF esttotalement inclusedans le périmètre de laCCQRGA

Z1PZ0117 Causse d'Anglars ZNIEFFde type I 3597,68

Cette vaste ZNIEFF intègre essentiellement le plateau et falaises calcaires du Caussed’Anglars en rive gauche de l’Aveyron. Elle abrite une diversité faunistique et floristiqueexceptionnelle : plus de 50 espèces déterminantes de flore, une centaine de cavitésnaturelles à chiroptères (un des plus forts enjeux régionaux), 16 espèces d’oiseauxremarquables (rapaces et martinets rupestres et fauvettes méridionales notamment), 7espèces d’amphibiens, Lézard ocellé, nombreux orthoptères et lépidoptères des milieuxxérothermophiles, invertébrés cavernicoles,…

Une grande partie decette ZNIEFF estincluse dans lepérimètre de laCCQRGA

Z1PZ0949 Rivière Aveyron ZNIEFFde type I 3499,87
Cette vaste ZNIEFF prend essentiellement en compte le lit mineur de l’Aveyron et sesmilieux riverains. Ce site est particulièrement riche d’un point de vue floristique etfaunistique : plus d’une quarantaine d’espèces végétales déterminantes, une vingtained’espèces d’oiseaux remarquables (rupestres notamment), plus d’une dizaine d’espècesde poissons, la Loutre d’Europe, le Cuivré des marais, la Cordulie splendide ou encore leGomphe de graslin.

Une partie de cetteZNIEFF est incluse dansle périmètre de laCCQRGA

Z1PZ0578 Vallon et hauts deversant de Laussière ZNIEFFde type I 333,51
Cette ZNIEFF intègre essentiellement le vallon boisé et escarpé du ruisseau de Laussière.La variété des habitats sur cette faible surface présente un intérêt pour la flore desmilieux humides et ombragés mais aussi des pelouses sèches. Une grotte a été identifiéesur la zone et abrite plusieurs chauves-souris remarquables. Un couple nicheur de Grandduc d’Europe a été observé. Parmi la faune, il faut également souligner la présence de laCoronelle girondine ou encore de l’Ecrevisse à pattes blanches.

Seulement une petitepartie de cette ZNIEFFest incluse dans lepérimètre de laCCQRGA

Z1PZ0579 Vallée de Bonnan,Forêt de Grézelleset vallon de Bayolle
ZNIEFFde type I 728,55

Cette ZNIEFF englobe essentiellement deux vallons assez encaissés. Elle abrite deshabitats remarquablement préservés. Une vingtaine d’espèces végétales déterminantesont été identifiées dont plusieurs à affinités méditerranéennes comme le Liseron desCantabriques et le Pistachier térébinthe. Le ruisseau du Bonnan accueille sur son coursinférieur une population d’Agrion de Mercure. Enfin, il faut souligner la reproduction duGrand duc d’Europe et du Faucon pèlerin sur les quelques falaises de la vallée duBonnan.

Une partie de cetteZNIEFF est incluse dansle périmètre de laCCQRGA

Z1PZ0082 Forêt de Puech ZNIEFFde type I 203,95 Cette ZNIEFF englobe uniquement la forêt de Puech Mignon qui se caractérise La quasi-totalité de


